
 

DELIBERATION N°34 
 
 

Opération de Restructuration Urbaine du « Cœur Historique de 
Dieppe » - Cession de la parcelle AK 222 sise 3 Place du Moulin à  

Vent à M. Cheval 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 36 
Nombre de votants : 38 

 
LE 2 AVRIL DEUX MILLE DIX 

 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation en date du 24 mars 2010 et sous la 
présidence de Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 

 
Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues,                 

Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric, M. LECANU Lucien,           
Mme LEGRAND Vérane, M. LEFEBVRE François, Mme CHARRETON 
Emmanuelle, Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. ELOY Frédéric,                 
M. CUVILLIEZ Christian, Mme COTTARD Françoise, M. BEGOS Yves,       
Mme CYPRIEN Jocelyne, M. LAPENA Christian, M. VERGER Daniel, Mme 
LEGRAS Liliane, Mme DUPONT Danièle, Mme MELE Claire, M. BREBION 
Bernard, M. DUTHUIT Michel, M. MENARD Joël, Mme AVRIL Jolanta,          
M. BOUDIER Jacques, Mme AUDIGOU Sabine, Mme EMO Céline,               
Mme GILLET Christelle, Mme SANOKO Barkissa, M. PAJOT Mickaël,         
Mme LEMOINE Françoise, M. CHAUVIERE Jean-Claude, Mme THETIOT 
Danièle, M. HOORNAERT Patrick, Mme ORTILLON Ghislaine (à partir de la 
question n°6), M. GAUTIER André, M. BAZIN Jean. 
 

Sont absents et excusés : M. LEVASSEUR Thierry, Mme FARGE Patricia, 
Mme ORTILLON Ghislaine (jusqu’à la question n°5), Mme OUVRY Annie. 
 

Pouvoirs ont été donnés par M. LEVASSEUR Thierry à M. LAPENA 
Christian, Mme FARGE Patricia à M. LECANU Lucien, Mme ORTILLON 
Ghislaine à Mme LEMOINE Françoise (jusqu’à la question n°5), Mme OUVRY 
Annie à M. GAUTIER André. 
 

Secrétaire de séance : M. PAJOT Mickaël 
 
 
 

…/... 
 
 

 
 



 

M. Hugues Falaize, Adjoint au Maire, expose que le 17 
décembre 2009, le Conseil Municipal a validé le lancement d’une procédure 
de bien présumé vacant et sans maître sur la parcelle AK 222, sise 3 Place 
du Moulin à Vent d’une superficie de 32 m² afin, de l’intégrer dans un 
premier temps dans le domaine communal de la Ville puis, dans un second 
temps de la céder à Monsieur Cheval propriétaire de deux immeubles 
voisins de cette parcelle. 

 
Considérant que : 
 
- cette parcelle permet, à Monsieur Cheval d’élargir son projet 

initial, de combler une dent creuse et de faire cesser les infiltrations d’eau 
dans l’immeuble des 4 et 6 rue de la Lanterne. 

 
- Monsieur Cheval a présenté un permis de construire, validé par 

la ville, pour intégrer à la demande de la SEMAD l’extension neuve à 
construire au projet global de réhabilitation pour réaliser 4 logements dont 
un très social, deux conventionnés et un intermédiaire, 

 
- les formalités d’incorporation de ce bien dans le domaine 

communal sont en cours. 
 
- France Domaine a estimé, le 5 novembre 2009, la valeur 

vénale de la parcelle à 11 200 € 
 
Considérant : 
 
- l’acceptation par la SEMAD de la proposition d’achat de 

Monsieur Cheval au prix de 8 000 € de la dite parcelle afin de maintenir 
l’équilibre financier du projet, 

- l’avis formulé par la commission N°6 réunie le 23 mars 
dernier, 
 

Vu : 
• L'article 147 de la loi n°2004 809 du 13 août 2004 concernant 

les libertés et responsabilités locales, 
• la circulaire du 8 mars 2006 relative aux modalités 

d'application de l'article 147 de la loi n°2004 809 du 13 août 2004, 
• les articles 539 et 713 du code civil, 
• l'article L. 1123-1 du code général de la propriété des 

personnes publiques et notamment son premier alinéa, 
• le rapport établi par Monsieur Jean-Marie LE CAM 

généalogiste en date du 2 octobre 2009, confirmant que cette parcelle 
pouvait être qualifiée de « bien sans maître » au sens de la circulaire du 8 
mars 2006,  



 

• le courrier en date du 20 octobre 2009, de Maître Claudine 
TESSON notaire à DIEPPE 3, rue Jules Ferry attestant l'impossibilité de 
définir les propriétaires de cette parcelle, 

• l’avis de France Domaine du 5 novembre 2009, 
• la délibération du Conseil Municipal en date du 17 décembre 

2009 autorisant le Maire de Dieppe à lancer la procédure de bien présumé 
vacant et sans maître sur la parcelle cadastrée AK n° 222 sise 3 place du 
Moulin à Vent, 

• l’arrêté municipal n°37 en date du 11 février 2010 constatant 
l’incorporation de la parcelle AK 222 dans le domaine communal. 

 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la cession de la 

parcelle AK 222 sise 3 Place du Moulin à Vent d’une superficie de 32 m² à 
Monsieur CHEVAL au prix de 8 000 €  
 

 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTE, à l’unanimité, la proposition ci-dessus. 
 

 M. CUVILLIEZ Christian ne prend pas part au vote. 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Par délégation du Maire, 

Mme Sylvie Scipion 
Directrice Générale des Services 

de la Ville de Dieppe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire

 
 


